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Objet : avis CD57 sur la modification
simplifiée du PLU

Monsieur le Maire,

RECU LE

Monsieur Manu TURQUIA | 12 NOV. 2025
Maire de DISTROFF
3. rue de IEglise | MAIRIE DE DISTROFE

57925 DISTROFF

Metz, le [ 4 NOV. 2005

Par courriel en date du 06 octobre 2025, vous m’avez notifi€ pour avis la
modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de DISTROFF.

Ce dossier n’appelle aucune remarque du Département de la Moselle.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, I’

distinguée.

Copie pour information a :

pression de ma considération

- Monsieur David SUCK, Vice-Président du Département
- Madame Magaly TONIN, Présidente de la 4°™ Commission
- Monsieur Pierre TACCONI, Président de la Commission de Territoire de THIONVILLE
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